
REPIIBLIQTIE POPUIÀTRX DU BENIN

PRESIDENCD Dïi) ïA REPIIBIIQUE

OR"DOM'TAITCE NoBO-1 0 du 11 Iévrler 1980

portant créatlon de la Caisse Centrale
tle tr'lnancement ,

IE PRESIDEI,]Î DD IÂ' RNHIBLIQTIE,
CHEF DE trrEîAî, CIIEF DU GoIIVERTEMEVT,

VU 1tordorrnarrce No77-32 du 9 Septembre 1977 portal..t promulgation
, de 1a loi Fontlamentale de 1a Répub11que Populaire du Bénin,

Y[ 1e décret N"76-26 clu 3O Janvler 1976 portant formation du
Gouvernernent modlflé par 1e décret NoTB-173 d.u 6 Jul11et 1978,

VU le décret N"76-46 du 19 lévrler 1976 déternfuant les Services
rottachés à la PrésiC'ence de 1a République et fixant Les attri-
butlong des À'lenrbres du Gouvernement et 1e décret N"7B-'174 du 6
Juillet 1978 qui 1'a nodlfLé,

ÿU l r ordorrnance No75-39 du 1O Juill-et
bancalre,

1975 portont règlementatlon

IfU lrordonnance No74-71 du 16 Décembre 1974 réEtssant Ies ra,pports
entre l-tEtat et'1es Soci.étés dtlltat et celles dans lesquelles
l tEtat a une pnlse de pa.rticipatl-on et fjxant leurs mod.alltés
de gestlons et Les orclonnanoes Nos 75-72 clu 10 OotobË 1975 et
79-32 du 11 Jui:r +979 Sui l'ont rnodlflée,

YIJ lrordonnance No73-60 du 31 Aott 1973 portant créatj.on d.e,
Ia Caisse des Dép6ts et Consignations,

VIJ l r ordonnance No?4-7 4 dtt 27 Novembre 1973 portant créatlon du
Foncls National d I fnvestlssenrent ,

VU Ie ilécret N"423/PR/MFAE du 12 Novembre 1966 portant orga.nlsa-
tlon et fonctLonnement de Ia CaLsse Autonome drAmortissement,

Sur décision du Comlté Central du Porti de Ia Révolutlon Populaire
Clu.Ben1n,

Le Conseil tles Milistres entend.u en sa s éance du 9 Janvler 19BO,

ORD0NNE g

TTîRE PREMTER DET'N[ITTON

ARÎICLE 1er fI est

ï

créé, en République Populalre du Bénia, un
f!:ancler dénoruré cÀIsSE CENTRAIE DE F]IIAII-.

6FabIilssemènt
cElmI{î (c c r
ARlrCtE 2

ublic

tra C aisse
clvile et

Centrale de Financement est dotée de la
tle l t aut onornie flnancière. ..,/personna r-t e
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ÀRf IC-Ï,E ;)
esT l tt( e a
du Terr ito
du Gouvern

- T,e siège sociel de 1a Calsse Centrale de Fllancenent
C0101ü0U et por,rrra être transf éré en tout autre 1leujre dè 1a République PopulaLre du Bénin par décision

ei',rent rsur proposition du Conseil de Gérance"

TITRE II
OBJEI

ARTÏCIE La Caisse Centrale de linancenent est chargée de

lrutat,
gere.r,

ÈéaIl-ser 1téquillbre des ressou-rces et des charges publiques,
tant dans l respace que dans le temps, au besoil par lréinlssion
directe dteffets publics et par Ie contrôle de Itérrrission cle
tous emprmt s publics,

- âssurêr 1a gestion des fonds dremprunt et Ie servlce de;rla
dette publique,

- assurer la gestion des dlsponibilités des établissements
publics, des consignatlons èi caut ionnement s divers ainsi que
de.toutes autres ressources, tous autres fond.s publics ou pri-_
véc dgJrèlentés que lrEtat'et 1es collectivLtés publiques esti-
rleront nécessaire tl,e placer Eou.s une protection particulière,

- procéder à d.es étud.es financières et monétai.res;

- détermjler 1es éIéments nécessaires à 1a défjlition de 1a
politique firrancière de ltEtat,
élaborer 1a 1égislatiorr et 1a règlementatlon en nat j-ère d.e
momsl-e et de crédit, en relation avec Ia Barrque Centrale
d.es Etats de 1tÂfrique de lrOuest (BCEAO), d!en assurer ôu
d ten contrôIer 1rexécutlon,

centraliser les ressources firancières de
re.r di-rectement Ia gestion ou de Ies faire

d len assu-

partlciper, en collaboration avec Ia BCEÀO, à J.a gestion tles
devises étrangères et à 1tétablissement de 1a balance tles
paienrents,

financer directement Ies j-nfrastructures cle base,

f llancer 1es dépenses courarrtes cle I rAdml-nistrat ion , sur
déclslon du Gouvernement,

filancer 1es autres actlvltés économiques d.e ltEtat par l- rin-,
termédiaire des banques et des établissements f inanclels,d.âJrs
le respect strict de Ia spécialité de chaque fuistitution flnarr -
cière,

' "/ ' t '
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TTTRX TTT

DES RESSOURCES

ARTICIE 5 - les ressources cle 1a Caisee Centrale de Flnancement
pa.r :sont constLtuées

- cles ressources propres telles que les rémunérations de place-
ments et revenues d.ivers,

- Ies recettes affectées et toutes autres recettes Que l tEtat
d.écld.era de mettre à sa disposition,

- 1es empnmts et Ies aLd.es extérieures, 
,

- les dépôts cle disponibilités des entreprises publiques et ales
ooopératlves r

- 1es reesources d.u tr'ond.s Nat ionê1 d ,Invest lssenènty

- le oonoours de Ie, lanque Centrole des Etats de l rAfrlque de
ltOuest à ltDtat,

- Ies subvent lons I

les dons et legs faits à lrDtat,

TIîRE rv

DE IIA.DMINISTRATION Eî DE LA GESîTON

ARîICIE 6 une
l rau-D 1re ct Lon

torité et

1es conslgnatl-ons, caut lonnement s et tor.rs autres fonds publics
ou privés règlement és clont 1a gest ion por-rrralt lul êÈe conf lée .

- L.,a Caisse Centrale d.e tr'inancement est gérée par
Générale assistée cltun Comité d.e Directioll, solts
le contrôle drun Conseil de Gérance.

&RT I_C_I,I_! - Le Conseil- de Gérarrce de Ia Csisse Centrale de Finan-
ceménf,est '- 

compo s é cornme suit

Préslalent : 1e llinistre cles tr'jrrances,

Vice-Présldent le Directeur Généra1 du lllnistère des FInances,

Ie Directeur de Ia Planificatlon dtEtat,
les Directeurs Génér;Lux des Banques d.tEtat,

1es Directeurs ates Etudes et de Ia Planificatlon d,es
Mi-nistères Chargés cles Flnances, de I rAgrlculture 

,d.eLlIndustrie, du Commerce et ales Travaux Publics,
. ../ . .,

Membres



4

- Le Dlrecteur du Sudget,
- tm représentant de 1 rQrgane législatlf Nat lonal ,

- Le Directeur Généra1 de ftlnstitut National de Ia
Statistique et de ïrAxalyse Economique.

ARTICIE B -f,es L{embres du
ffiEts en Consèi1 des
nlstrations ou organlsmes
de morallt é.

Conseil de Gérance sont nonulés
Minlstres ! sr-Lr proposition d.es

qu t lIs représerrtent, après une

par
ad nr 1-

enquêt e

Ils dolvent jouLr de leurs
et n lavoir subi aucune condamnation
famant e.

droits civiques et po 1i-t i que s
à wre peine afflictive ou jrr-

les Con'unissaires aux Cor,rptes et
assistent airx réulions du Conseil-

le Conseil de Gérance sera é1argL à 4 représentants d.u
?ersonnel de la Caisse Centrale de Flnanèement chàque fois que
1e lrésident du Conseil d.e Gérance Ie jugera nécessal-re.

- ,.,,
'L,e Conseil de Gérence,peut consulter tout expert, ser-

vice ou organisme dont i1 5uge ie concours utile. - '. :

ARTICIE
Ie Contr

- I,,e Directeur Généra1 ,leur linancler de 1r Etat
de Gérance avec voix consultatlve.

ARîICLE 10 -Toute convelltl-on entre la Calsse Centrale de Ii:rance-
ment et l twr d.es üiembres de gon Conse il de Gérance ou e.nt.re eIle
et une entreprise dont 1tlrr d.es rnembres du Consell de Gérance est
propriétalre, associé ou non, gérant ou admjrristrateur, ne peut
lntervenir que d.ans les conditions à détermller par Ie Consell de
Gérance.

ARTfCIE 11 - les
paI e8 islatio

réunir en séance e:rtraordinafre à
de ses menbres etrchaque fois que
sur la demancle des Conunissaires a
t eI1e 

"

carxres d.rexclusion et les in compat lbil-lt é éd.ictées
n en viguer:r en ce qui concerne l texercice des

fonctions d-e Président, d 'Administrat elr, de Directéur Général ,de
Corolissaire aux Comptes da:ts 1es sociétés par action sont applica-
bles aux personnes qui accomplissenà.i iles fonctions cor.respondant es
au sei.rl d.e la Caisse Centrale de tr'inancement.

ARTTCIE 12 les fonctions drun membre du Conseil de Gérance pren-
neEt Tlrr en co'urs c1e manclat soit par suite tle d écès ou de d émis-
slon, solt par demancle de remplacer:rent éman ent de 1ladmj:rlstrat j.on
ou de l-rorganisme qul ltavait proposé, soit par d.issolution du
Conseil de Gérance.

A_ETTC!E__ü - L,e Conseil de Gérance se réurrit en séadrce ordjxaire
de son président. 11 i)êut se

la demande de 1a moitié au molns
I I jlt érêt d.e la Caisse I rexige 

,

quaüre fôÏ.s par arl sur convocation

ux conptes ou du nrinisllirll.-"-
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tres décisions du Consell sont prises à 1a rnajorité d.esvolx des merl:..c.;: présents et valablenrent représentés;'effàÀ sont

99ns!at9es par Ie procès-verbal dressé sur un regfsirÀ-sfécfa1Et signé par 1e présldent de séance.

En. cas cle partage éga1 des voIx, ce1Ie du présldent est
prepond erante.

ARîTCI,E 14 - I,e Conseil de Gérance condulrra les opératlonsrale de Flnancement sur la base des dliectiveelltique flnancière d.e l tEtat transmises par 1ee Ia ?lanlfication. A cet effet, Ie Consài] dentrôIe 1 l exécut ion ou approuve notarment :

de 1a
du Parti
Cons e i1
G érance

Ca1§se Tent
et d.e Ia po
Supérier.rr d
exarnine , co

Ies- progranrnes et les aompt_es prévisiomels d rexploltat ionétablIs par la Direction dénérale de 1o Calsse Càntrale de
tr'lrtancement,

Ie rapport aruruel de gestlon et 1es comptes d.e fln d.rexercj.ceèe 
-1a 

caisse centrale-de Flnancement pr'ésentÈ pàr rô oi"Ë.i".o
Généra1 d.ans 1es quatre mols qui sutvênt la cIôt*re d.e, l rexer-
cl_ ce ,

- Ie règlemelt int érleur
- Ie Statut du Personnel

Centrale de Fi.nan cement ,
Centrale de Fi-nancement.

de

de

1a

1a

Caisse
Calsse

.nn outre, 1e Conseil de Gérance examine, contrôle lrexé_cuti-on et approuve tous les trols moLs et au cours de 1a première
semaine de ces pérlodes :

- ltaffectati.on d.es .essources de la caisse centrale de Finence-merrt, dans Ie respect s crupu.ler.x. des priorités au pian-â-tStot
a rravers sa trarr che annuelle tradulte dans le Budget Généra1
*" lllI"I (3ud.get de FonctLonnement et Bud.get a'iËvésiiËser,rent
de_ 1r-Litat , des établlssen'ents publics et deÀ collectivltés 1o-cales ) ,

- 1es projets d.ri:rvestl-ssement, '

- Ia politique financière, Ia politique d.e crédlt et 1a politiquede 1t endettement ,

- Les

- les

'Ies

aval s à donner ,

empru-rit s à contracter,
participations à prenclre.

ÀRTTCIE 15
cement est
mis fin à

- I,e.Dlrecteur Généra1 de Ia Caisse Centrale Éle Filan_
nommé par décret pris en Conseil des l[ixistres. 11 estses fonctions da-ns Ies mêmes cond.l_tions.

.../ ...
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L.,e Directeur Généra1 ne peut exercer d.es fonct j.ons

nérées ou non darrs aucune société- commerciale, i-nausfriâiiàautre dans.Iaque11e son établissement ou 1rËtât nrauralt pos
part i cl pat lon .

remu-
ou

de

le Direct eur
Généra1 Ad.Jol-nt nommé
et qut 1e remplace en

ARîTCIE 16
trat lon
r és erve

des
des
des

attrlbutions
attributions
at tr ibut l ons

GénéraL peut être asslsté ct tun DLrecteuret révoqué dans 1es mêrnes conditions que Iui
cas d rabsence ou drempêchement.

- le Directeur Général exerce tous pouvoirs drAdr,riris-
de $astlon de la Calsse Centrale de Financerirent, sous

o

o

o

1

z
3

du Conseil de Gérance,
du Contr6leur Flnancierg
des CommissaiTes autr Coriptes.

trale
t ou.s
t er.

Ie Dlrecter.rr Généra1 a porxr.o lr
de Fllan cenent et aglr en son non,

actes et opérations ielatifs à son'

pour gérer Ia Caisse Cen-
acconplir ou autorisér

objet social et 1a représen-

du
a notam-
énnn cla-

mat érie1
ment des
tifs et

- t1 consent,
sans promesse

Sous réserve de 1 1inallénabilit é des lmmeubLes etfixe appoltés_par ltEtat à titre de dotation, ilpouvoi.rs énumérés ar::r alinéas ci-après, qui Éont
non liaritatifs.
fl déclde de tous achats, locatlons, échanges etalLénations des blens neubles et immeubles ainsi qoE-àe-iou" r"-traits, trarrsferts, concessions et aliénations de valeurs de IaCaisse Centrale c'L e l,linancerient, sous réserve de 1a restrictionprécisée ci-dessus.

et après avis con-
de tute1Ie, i1 ixté-
constituées àu à
titres et généra1e-

Sor.ts les réserves énoncées ci-d.essus
forme du Conseil de Géralce et d.e l tautorlté
resse ltEtat dals toutes affaires ou sociétés
constituer par voie de souscription ou autres
ment par toutes formes quelconques"

Dans 1es mênes conditJ_ons que ci-dessus I
- +1 l.i!, à toutes sociétés constituées ou à constituer, apport

de te11es_parts de ltactif soclal qutil apprécl,era et ne compor-tant pas la di,ssolution ou 1a restfictlon- àe ltobJet soclal ,'
- iI fait établ-ir et signer, par tous dé1égués, tous statuts, décIa-rations de sous crtpt C.on et versement et àutrés actes utiles,
- i1 reçolt en représentatlon toirs titTes, actions, obllgations,droits sociaux ou rémuaérations quelconques,

: if; agggpte dans toutes- sociétésr sorls réserves d.es lncompatlbi-lités définies à f,article j3 ci-éessus, toutes fonctions.^ tor.*"
mandats de gdrant ,_ d tadminis trat er;r et àutres , et peut IeÉ faireexercer par te1 d.élégué c1uti1 apprécle ,

accepte et résilie tous baux et locations avec ou
de vente.

.,./ ..,
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Après avis oonforme du Consell d.e Gérance, lt hypothèque
tous lruleubles de 1a Caisse Centrale d.e llnancement, consent tou-
tes antlchrèses et dé1égations, d.onne tous gages, rrànt issement s
ou autres gararrties mobillères ou irordrblllères de quelque nature
que ce soit, consent toutes subrogatlons avec ou sans garontie.

11 accepte en payement toutes anrruit és et déIégatlonset accepte tous gages, hypothèques et cutres garantles sous réser-
ve de Ia restrlctlon mentlonnéo ar.rx aljréas 1 et j du présent
art icle.

11 demande, accepte, retrocède, modlfle et même rési1ie
toutes concessions, prend. part à toutes ad.judications, fourn1ttout caut iorulement ou en opère Le retrait.

Gérorrce
fl contracte des emprrmts après avls du Conseil de

et l rautorisation du Gouvernement.

f1 autorlse tous traités, conpromls, transsctions,
acqulescements, désisternents al-rrsi que- touteÉ d.é1égat1one, ant é-riorités et subrogatLons avec ou sans gararrtle et ioutes malaleydes
d rllscr$$tûnn, de saisle, d toppositl-on ava,nt ou après paiement
gous réserve des disposltions des. aIlnéas 1 et 3 du présent arti-
cle.

11 arrête Ies comptes et fait urr rapport sur Iês
aj-risi que sLrr 1es activitée et Ia sltuatlon d.e la Caisse
cle Ilnancement ; ces documents sont adressés au Ml_nistre
après approbation du Conseil de Géronce.

le Directeur Généra1 noiame et révoque, d.ans 1e respect de
1a règlementatlon en vi6ueur, tous agente ef ernployés d.e la Caisse
Centrale de tr'ina"rrcenent , à 1 r excepti6n d.u personnel de cllrection,flxe leurs attributlons ailsj- que 1es conditions d.e leur afuriesiôn..

compt es
CentraL e
de tutelle

Cons e i]
et son

Pour 1e personrrel cle directlon, i1 requLert 1ravis du
de Gérance et du l,{inistre de _tUiel1e pour son recrutement

ficencLemênt.

le Directeur Généra1 peut, après avis
Gérance, consentir des dé1égations'paitielles
membres d.u Persorurel d.e Ia Caisse Centrale de

du Conseil de
de pouvo 1r à des
Financement.

ÂRTICIE 17 la Calsse Centrale d.e tr,inancement comprend

- une Dlrection i[s linancement des Dépenses Cowantes dü1rÀdmlnlstration (DDCA),

- une Direction du I'fuarrcement des Investi.ssements (DBI),

- une Dlrection d.e 1 tlunort is sement de 1a Dette publique (Dn-Dp ) ,

- une Dlrection des Âffaires Monétatres et Barcàires (DA.m),

- une Dlrectlon .hd.r,rlnistrat i.ve et Comptable . (DAC ).
../...
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- La Directlon du Financement des Dépenses Courafltes de1rÂdministratlon est clrgrgde d.u financenentl du toncii.oüÀmentet de 1'(Quipement de ltAdministration, 
"à1ôr, 

ie; ;ègl;;'àe tacomptabilit é publique.

la Direction d.u frinancement d.es Investissements estchargée d.e f ina"ncer d r.rectement les r-nfrast"u"t rr"s àË 
-laàL

(routes , ponts, bamages , h6pJ.taux, a.àf"= ,- Aà"ipàÀ"i; --"'sociaux ...) et 1es investissementÀ productif§ pàr lrittermé_dialre d'es bcurques et des étabrissemènts financiers da,s 1erespect strict de 1a spécialité de chaque institution flnan_clère.

La Directiorr d.e f rAmortissernent de Ia Dette publique
est_chargée de Ia gestion et de lramortissement de Ia aetiepub.tique , tant intérierrre qutextérieure.

la Dlrectlon des Âffaires Morrétaires et Boncaires estchargée drélaborer 1a ldgislation et ra rèsrémàntâiîàn-ênïàiia-re d.e monnaie et d.e créQlt et d.ren aÊs,rer-le contrôIà aê rtàxé-
_crrrtion, en collaboration ave c la iènque cen brale d eb ntats d.e
1 rAfrique de I r Ouest.

La Directlon Adml_nistrative et Comptable est chargéedes problèmes adninistratifs rlnternes de 1a- caiÀse ôà"iiàrB a"
Firran cei-nent 

- 
tels que : approvislonnement , gestion du persorurelet des problèmes soclaux, de lrorgùrisatioË et du fonôtiôrrrrementde la Comptabllit é de 1a Caisse.

îITRE 1I

ETAî DE PREVTSIO}T - TAÏRE - ÀFI'ECTÂÎTO].] DES RESS OIIRCES

ARTTCIE 18 - Irannée
ffi-F-3T:odcembre.

sociale contnerrce 1e ler Janvi er et prend

tra comptabifité de Ia Caisseest confogne aur dispositlons du plan
vigue ur.

T1 est étabIi, chaque.année, par Ie Directeur Gd,néraJ,
"+ É!a!.prévislonnul, û inventaire r'uà Urforrr-r*-àà,rptà-âi"*_ploitation, un co,rpté d-e pertes et Érofits.

L I état prévisionael concerne aussi-
que 1es opérations ne faisanrt pas

Centrale d.e Fi:rancement
Comptable Généra1 en

concédées
ce s s lon.

b j.en les opérations
l robjet dru:re con-

I,,rinventaire, 1e bl1an, 1e compte drexploitation et1e compte de pertes et profits Éont ml_s-à fa diÈposiilôn d.es
Commissaires atx Cornptes quatre moLs au plus tarà après 1à
c1ôtr.rre de Itexerclce.



Mlxi§ttè§ pour arrprobation, au plus tard rur mois avant 1e début
d.e lrexerclce. À défaut de. réponse avant 1e d.ébut de lrexercice,
1rétat prévisionnel est réputé agréé.

Itilventaire, 1e biIan, 1e compte d'explol-tatlon et 1e
cornpte de pertes et profits approuvés par Ie Conseil tle Gérance
au plus.tard slx mois aprèq la clôture d.e lrexercice, sont sou-
mis jxnnéallatenent à 1rapprobation clu Gouvernement. traute de
réponse d-rns uri r1éIal de trente jours francs, l tapprobatLon
est réputée aoquise.

A8lr-qrE,19
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- lrétat prévisionnel est soumis au Conseil cles

ÀRTICtrE 20 - Nonobstont Ies d.I-sposltlons cle lrartlcle 22 de

îÏTRX YT

COMMISSÂTRES AIDT COMPTES CONTROIEUR FI}.]ÀIICTER DE tr'EîÀî

lfordonnance N"74-75 du 15 Décenbrc 197 4 régissant 1es rapports
ehtre l tEtat et Les soclétés d tEtot et celIès deuas lesquelles
l tEtat e une participatlon et fixsnt 1es modalités de leur ges-
tion, le Consell de Gérance de Ia Caisse Centrale de Financèment
propose au Gouverner,rent ltaffectation d.e ses bdnéflces nets.

ARTICLE 21 - Près de La Caisse Centrale de
11
ea

fi'i-rtancement sont
ssont Ies fonctions
I des li[i-nistres sux

leu-r misslôn

co lla-
vérlf1-

chenent d.es d.eux
nomirat ion de deux

éf inies ci-dessu.s.

F1acés delx Comnissaires aux Coniptes remp
1éga1es et nor:rmés par d écret pris en Cons
prol)osition du Mllistre d.es Filances.

les Cornmissajres ar:x Comptes exécutent
confor:nénent à Ia 1égislation en vigueur.

I1s procèdent, au moLns u.ne fois pa.r an et en
boratlon avec 1e, Contrôleur tr'inancler de lrDtat, à une
cation approfondie de Ia caisse et d.e la compteÉilité.

Ils adressent treur rapport au ConseLl d.e Gérance. En
cas de désaccord, chacuJr dteux présente un rapport séparé.

I rwr des Comr,rissaires ar:x Comptes peut aglr en cas de
décès, de dclmission ou cl tempêchenent dè 1,autre. -

En cas de clécès, démissi.on ou
Commissaires, i1 est procédé dturgence
nouveaux Comi;rissaires dans 1es conditi

empÊ
àIa

ons d

L,es Comni.ssaires ont dro it à lme rémunération fixée
1e Gouvernement, s u-T. proposltion d.u Conseil de Gérance.

par



ARîÏCIE .22 I rautori-té de tutelle
é emênt esf Ie Llinlstre Chargé des

Le I\{inistre de tutelle
réunion du Consell d.e Gérance.
du j our.

10

TITRE VTÏ

DD IJIÀUToRITE DE lUTET.r,n

de la Calsse Central-e de Flxan-
Flnances.

peut, à tout moment, provoquer une
Dans ce cas, i1 en prollose l lordre

11 reçoit procès-verbaux de toutes 1es d.é1ibérations du
Conseil de Gérance "

f1 peut, d.ams 1a qullzaine qui suit Ia réception des
procès-verbaux d.és d.é1ibéritions du C-on.seit de Géranèe, demander
wr nouvel examen de h question débattue.

11 peut également, ôans Ia quinzalne suivart
délibération du Conseil de Gérance provoquée par 1ui,quri.I soit sursis à lrexécution des d.écislons prises.

Dans ce cas, i1 rend corrrpte jnméd.iatement de
ventlon au Gouvernement, qui statue.

la nouvelle
demand. er

son Lnter-

ARÎ]CI,E 23 - En attendant

TITRE VlIf
DTSPOSÏîIONS TRÂNSITOIRES

1a fln de 1a période
et

trans lt o ire
du îrésor

fonctions.

d éter-
de Iamirer par Ie Gouvernement, Iractuelle Direction

Conptabilité Publlque cont jluera drassumer ses

Les nrodalités d.e transfert progressif desdites fonctions
à 1a Caisse Centrale d.e J'inancement ierônt lrobjet de dispositions
règlementaires à proposer par le Conseil de Gérànce.

f,a Dlrection d.u Financement de
1|Àd.minlstratton (DDCA ) sero renplacé
Recouvrement (DR) chargée du contiôle
recettes affectée à la Ôaisse Centrale

Pendant Ia période transitoire énoncée
1a présente ordonnance, le Directeur tlu îrésor e
Publique siègera au CoÀsel1 de Gérance de la Cai
Fi-nancement.

et
de

Dépenses Courerrtes de
par une Dlrection du
du recouvrement d.es
Ilrroncement.

a
t

Itartlcl-e 23 de
de Ia Comltabllité
e Centrare de
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++TICIE ?+ - Lo présente ordonnance, qui abroge toutes ilisposl-tions antérieu.res contraires, serâ. exécutée cômne Lol de liEtat.

Fatt à COTONOU, 1e 1,! Févrler 19BO

",1

Ipar 1e
Chef de

Président de
ltEtat r Chef

1a Républlque,
du Gouvernement ,

,'"

L{athieu KEREKOU

ebsent, 1e Mlnistxe de lrlndus-trle et d.e l-rÀrtlsanat, chargé
de 1tintérim,

Pour 1e Milistre tles Flnances Le Gorde des Sceaux, Mlnis-
tre tle la Justice, de 1a
I,Ëgislation et des Àffaires

Sociales,
i
Ir[ 
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